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��� �
��� � Pesées de 10h30 à 11h30 
��� � Éliminatoires à partir de 12h00 
��� � Places de 3ème à 19h00 
��� � Gala d’Arts-Martiaux et Finales à partir de 19h30 
��� � Remise des récompenses à 21h30 
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TOURNOI EUROPEEN 
par EQUIPES SENIORS  

FEMININS et MASCULINS 
du CD68 et de la Ville de MULHOUSE 

 
Organisé par le CD68 JUDO, la Ligue d’Alsace de 
Judo, la Ville de Mulhouse, les clubs Mulhousiens, 

le Conseil Général et le Conseil Régional. 
 

Samedi 30 Octobre �2010 
 

Palais des Sports  
de la Ville de MULHOUSE 

 
Rue de l’Illberg- 68100 MULHOUSE 

 
                                         (Restauration possible sur place) 
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Règlement du Tournoi Européen par Equipes 
Seniors féminins et masculins 

du CD68 JUDO et de la Ville de MULHOUSE 
 Samedi 30 octobre 2010 

 
 

- Organisation : Comité Départemental de Judo Ju-Jitsu du Haut-Rhin en partenariat 
avec la Ligue d’Alsace, la Ville de Mulhouse et les clubs Mulhousiens, le Conseil Régional, 
le Conseil Général du Haut-Rhin, le Crédit Mutuel et Radio Flor’FM. 
 
- Comité Opérationnel d’Organisation : Comité Départemental de Judo / Ju-Jitsu. 
 
- Président du Comité d’Organisation : Mme LECHLEITER Joëlle. 
 
-   Vice-Président : M. SCHWEITZER Eric, Adjoint aux sports de la Ville de Mulhouse. 
 
- Secrétaire : M. CARDOSO Jean-Luc. 
 
- Trésorier : M. DUSEYAU Pierre. 
 
-   Responsable Technique : M. HEMMERLIN Gilbert et M. MARECHAL Patrice. 
 
- Responsable Administratif et Informatique : M. SCHMITT Didier. 
 
- Responsable Démonstration : M. BURGUNDER Bernard. 
 
-   Responsable Logistique : M. ALTENBURGER Didier et M. ATHMANI Boularès. 
 
 

Les inscriptions sont à envoyer au siège du Comité d’Organisation : 
Comité Départemental de Judo du Haut-Rhin - 3, rue de Thann - 68100 MULHOUSE. 

Site Internet : http://www.cd68judo.fr   E-mail : cd68judo@wanadoo.fr 
 

AVANT LE 16 OCTOBRE 2010 
 
Lieu de la compétition : 

Palais des Sports de la Ville de Mulhouse - rue de l’Illberg - 68100 MULHOUSE 
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Article 1.  Population concernée 
Le Tournoi Européen par équipes de la Ville de Mulhouse est ouvert aux judokas Juniors 
et Seniors Féminins et Masculins séparées. 
 

Article 2.  Formule de compétition 
2.1.  Formule de compétition : 

Le Tournoi se déroulera en 2 phases : 
- 1ère phase (éliminatoires), 4 poules de 4 équipes au maximum, les 2 premières équipes de 
chaque poule sortent en tableau. 
- 2ème phase (classement) tableau avec repêchage. 
 

2.2.  Tirage au sort : 
Tirage au sort par informatique avec éloignement suivant le niveau des équipes inscrites. 
Si nécessaire, établissement de tête(s) de série. 
 

Article 3. Nombre d’équipes 
Seules les 16 premières équipes seront inscrites.  
Les inscriptions ne seront effectives que si elles sont accompagnées du paiement. 
 

Article 4. Constitution des équipes 
4.1.  Les équipes peuvent être constituée : 

- d’équipes de club, 
- d’association de clubs, 
- de structures (Comité Départemental, Ligue, Pôle, Equipe Nationale, etc.). 

Le comité d’organisation reste seul juge pour valider toute inscription. 
 

4.2.  Nombre de combattants par équipe 
Les équipes seront constituées d’un maximum de 5 combattants (+ 1 remplaçant par 
catégories de poids) et d’un minimum de 3 combattants. 
 

4.3.  Catégories de poids 
- Féminines : -52kg, -57kg, -63kg, -70kg et +70kg (poids effectif supérieur à 70kg), 
- Masculins : -66kg, -73kg, -81kg, -90kg et +90kg (poids effectif supérieur à 90kg). 
- Tolérance de poids : 1kg. 
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Article 5. Arbitrage 
Application du règlement d’arbitrage de la Fédération Française de Judo et Disciplines 
Associées en vigueur à la date du tournoi. 
Les arbitres et commissaires sportifs seront fournis par le Comité Départemental de Judo 
du Haut-Rhin. 
Les clubs sont invités à fournir au moins un arbitre F2. Restauration et boissons prises 
en charge par l’organisateur le temps du tournoi. 
 

Article 6. Conditions d’engagement 
Au jour de la compétition, les combattant(e)s devront être en règle avec leur fédération et 
structures d’engagement respectives en remplissant notamment les conditions ci-dessous : 
- licence fédérale de la saison en cours, 
- certificat valable de non contre-indication à la pratique du judo y compris en 

compétition, 
- grades en règle. 

 

Article 7.  Pesées 
Les pesées auront lieu Samedi 30 Octobre de 10h30 à 11h30 au Palais des sports. 
 

Article 8.  Participation 
Participation versée aux équipes (1er, 2ème, 3ème, 5ème) suivant le barème ci-dessous : 
 

- 1er   : 1500€, 
- 2ème  : 1000€, 
- 3ème  : 750€, 
- 5ème  : 500€. 
 

Article 9. Récompenses 
Coupes et médailles récompenseront les équipes. 
Cadeau « surprise » pour les accompagnants des Équipes (Coach). 
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Article 10. Litiges 
Le comité d’organisation a toute compétence pour trancher en cas de litige. 
 

Article 11.  Inscriptions 
11.1.  Modalités d’inscription 

 

Les inscriptions devront être faites au moyen du formulaire d’inscription joint, adressé par 
simple demande au secrétariat du CD68 JUDO ou téléchargeable sur le site internet   
(http://www.cd68judo.fr ). 
 

Les frais d’inscription au tournoi sont de : 
- 100€ pour une équipe, 
- 150€ pour 2 équipes. 
 

Date limite d’inscription : SAMEDI 16 OCTOBRE 2010 DERNIER DELAI. 
 

11.2.  Acceptation du règlement 
L’inscription au tournoi implique l’entière acceptation du présent règlement. 

Article 12. Déroulement prévisionnel de la journée 
10h30 – 11h30 : pesées. 
11h30 : tirage au sort. 
12h00 : début des combats. 
16h40 : ¼ de finales. 
19h00 : places de 3ème. 
19h30 : gala d’arts-martiaux et finales. 
21h30 : remise des récompenses. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

 
Pour toute demande d’hébergement, prenez contact avec M. Christophe BODIN (Hôtel IBIS 
Mulhouse – Ile-Napoléon – Rue des Cévennes – 68390 SAUSHEIM - FRANCE) : 

�  Téléphone : +33 (0)3 89 61 83 83 
�  Fax : +33 (0)3 89 61 78 10 
�  E-mail : bodin.christophe@accor.com 

 
Prix des chambres (tarif spécial tournoi) : 34€ 

 
 


